
Direction de la
Citoyenneté et de la Légalité

PROROGATION DE VISA DE COURT SÉJOUR

Les demandes ne peuvent concerner que les visas en cours de validité

DEMANDEUR

Nom : …………………………………………………..Prénom : …..………………………………….

Nom d’épouse : ……………..………………………………….

Né(e) le .…./.…./…..….. à ………………………………………..  Pays : …..………………………….

Adresse : 
………………………………………………………………………………………………………………………
……………………………………………………………………………………………………………………….

Téléphone : …………………….………………

Mail : ………………………………………………………………………………………………………………..

DEMANDE

Motif de la demande : 
………………………………………………………………………………………………………………………
………………..…………………………………………………………………………………………………….
……………………………………………………………………………………………………………………...

Date d’entrée en France : …../.…./…..…..

Départ initialement prévu le : …../.…./…..…..                                       Départ reporté le : …../.…./…..…..

Fait à ………...………….. le (date)……………….

Signature du demandeur



LISTE DES PIÈCES JUSTIFICATIVES

• Copie du passeport en cours de validité : copie des pages d’état civil, des visas et des
pages contenant des cachets d’entrée et de sortie

• 1 photo d’identité
• Lettre motivant la demande accompagnée de justificatifs suivant le motif invoqué :

➢ motif  professionnel     :  attestation  de  l’employeur  justifiant  de la  survenance d’évène-
ments imprévisibles postérieurement à la délivrance du visa et susceptibles de consti-
tuer un motif de prolongation ;

➢ motif médical     : certificat médical émanant d’un service hospitalier précisant le caractère
imprévisible de la maladie et/ou des soins, l’impossibilité pour le patient de voyager et
le nombre de jours sollicités ;

➢ motif familial     : preuve du lien de parenté, acte de décès du parent ou certificat médical
attestant de la gravité de la maladie et de la nécessité de la présence du demandeur
en France ou certificat  médical ou document attestant  de l’accident,  de ses consé-
quences et de la nécessité de la présence du demandeur en France

• Justificatif de domicile attestation d’hébergement, copie de la pièce d’identité de l’héber-
geant, facture EDF ou de loyer datée de moins de 3 mois

• Assurance : attestation d’assurance couvrant la période de prolongation de visa souhaitée
• Réservation du billet retour

L’ensemble du dossier est à transmettre par voie postale à l’adresse suivante :
Préfecture de la Vienne

Bureau du séjour et de l'asile
Place Aristide Briand

CS 30589
86021 POITIERS

En cas d'avis favorable vous serez informé par mail.

Toute fausse déclaration est passible des peines d’emprisonnement et d’amendes prévues par les articles 441-6 et 441-7 du code
pénal.  La loi n°78-17 du 6 janvier 1978 relative à l’informatique, aux fichiers et  aux libertés s’applique aux réponses faites  à ce
document. Elle garantit un droit d’accès et de rectification pour les données concernant le demandeur auprès de la préfecture de sa
résidence. 


